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1. Présentation de la procédure
➢ Qu’est ce qu’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) ?

• Un document de planification :  il prévoit l’aménagement et 

l’urbanisation future du territoire, à travers la définition d’un projet 

politique.

• Un projet établit à l’échelle de Montfort Communauté, qui 

concerne ses 8 communes

• Un document qui intègre et croise de nombreuses thématiques en 

lien avec l’urbanisme dans une perspective de développement 

durable : habitat, démographie, développement économique, 

déplacements, équipements, consommation d’espaces, 

paysages, ressources naturelles, patrimoine, risques et 

nuisances…

Le PLUi viendra remplacer les documents d’urbanisme communaux.

Il définira la vocation des différents espaces (agricole, naturel, 

urbain) ainsi que les droits et obligations de chacun pour tout projet 

de construction ou utilisation des terrains
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1. Présentation de la procédure
Le PLUi se doit de respecter notamment le code de l’urbanisme, et s’inscrire en cohérence avec
différents documents « supra-communaux » : 

Les politiques européennes et nationales (Natura 2000, Loi Climat et 
Résilience…)

Les Schémas interrégionaux et régionaux (SDAGE, SRADDET…)

Le SCoT du Pays de Brocéliande (Schéma de Cohérence Territoriale)

Les documents intercommunaux (PCAET, Plan de Mobilité Simplifié…)

Plan Local d’Urbanisme intercommunal

➢ Une élaboration cadrée du projet local d’urbanisme
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1. Présentation de la procédure
1 – Le Rapport de Présentation

Diagnostic territorial, Analyse de l’état initial de l’environnement
Explication et justification des choix, Evaluation environnementale

2 – Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable

Expose le projet de développement du territoire

3 – Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

Expose la manière dont les secteurs à enjeux du territoire seront aménagés ou mis en valeur

4 – Le Règlement Graphique

Cartographie des différentes zones Urbaine, A 
Urbaniser, Agricole et Naturelle, les prescriptions

5 – Le Règlement Ecrit

Précise les règles propres à chaque zone et 
chaque prescription (implantation, hauteur, 

aspect extérieur…)

6 – Les Annexes 

Apporte des informations complémentaires sur différentes 
dispositions dont les Servitudes d’Utilité Publique qui s’imposent au 

PLUi (Plan de Prévention des Risques Inondation, Monuments 
historiques, Périmètres de protection Eau Potable…)

Pièces opposables aux autorisations d’urbanisme selon un rapport de : 

Compatibilité

Conformité

➢ La composition du PLUi



Résultat de recherche d'images pour "icon planning"

Etape 1: Diagnostic du territoire (questionnaires aux communes, mise à jour de données, prise en compte de 
nouveaux documents…) 

Etape 2: Elaboration d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)
Réalisation d’ateliers de co-construction avec les communes
Réunion d’échanges avec les « personnes publiques associées »
Réunion publique
Débat des conseils municipaux sur les orientations du PADD
Débat du conseil communautaire sur les orientations du PADD

Etape 3: Traduction règlementaire du PADD
au sein du règlement (écrit et graphique)
et des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Etape 4: Arrêt du projet de PLUi
Consultation des personnes publiques associées (services de l’Etat, chambres consulaires…)
Enquête publique (au minimum un mois)

Etape 5: Approbation du PLUi par le Conseil Communautaire

Juin 2025 à 
décembre 2025

Janvier 2028

Juin 2025 
à janvier 2026

Février 2026 à 
décembre 2026

Sur l’année 2027
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1. Présentation de la procédure
➢ Le planning prévisionnel d’élaboration du PLUi

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiH8vWo4aTWAhWLOxQKHYBpDAEQjRwIBw&url=http://www.naturalfitness77.com/planning/&psig=AFQjCNHBj3evdYpaahfkaF6XJMxkXYUEiQ&ust=1505481370561374
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1. Présentation de la procédure

Les modalités de concertation en direction de la population : 

➢ Information au travers de différents supports de communication 
(magazine intercommunal AGIR, site internet Montfort Communauté, 
articles de presse, dossier d’information…)

➢ Réunions publiques

➢ Possibilité d’envoyer des mails à :  plui@montfortcommunaute.bzh

➢ Registre dans toutes les mairies des communes

➢ Enquête publique

➢ Un projet concerté



PROJET D’AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLES
(version synthétisée)
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La structuration du territoire 
selon le SCOT du Pays de 

Brocéliande : 



2. Orientations du PADD
► Un projet qui s’articule autour de 3 axes de développement

A) Consolider l’attractivité du bassin de vie
→ évolutions sociétales, typologie d’habitat, équipements, modes de déplacements valorisation 
des bourgs, du milieu rural et du cadre de vie…

B) Poursuivre les dynamiques de développement maîtrisées, durables et 
solidaires
→ croissance démographique, logements attendus, développement urbain et économique, 
développement de l’espace rural, complémentarité entre les pôles de vie, risques et nuisances…

C) Préserver et mettre en valeur les ressources du territoire
→ paysage, espaces naturels, biodiversité, continuités écologiques, gestion de l’eau, ressources 
naturelles, réduction de la consommation d’ENAF…
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2. Orientations du PADD
► Axe A : Consolider l’attractivité du bassin de vie

1) PRODUIRE UN CADRE D’HABITAT DE QUALITÉ POUR TOUS

2) CULTIVER DES IDENTITÉS MULTIPLES : RURALES ET PÉRIURBAINES

3) ORGANISER LES MOBILITÉS, MAINTENIR ET DÉVELOPPER LES SERVICES
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La proximité du pôle d’emploi rennais encourage de nombreux « navetteurs » à s’installer sur le territoire de Montfort Communauté. La 
présence d’un cadre rural avec un patrimoine naturel et historique riche permet d’attirer des habitants. Mais cette croissance 
démographique passée s’explique aussi par la présence de zones d’activités accueillant toujours plus d’emplois.

L’objectif est d’accueillir des familles travaillant sur le territoire, de mieux accompagner les navetteurs et de conforter le cadre de vie rural 
valorisant le territoire. Ces points constituent l’attractivité de Montfort Communauté qu’il convient de consolider. Ceci passe par une 
amélioration des moyens de transports et une modernisation de l’offre de logements.
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Le PADD du PLUi de Montfort Communauté

► Axe A : Consolider l’attractivité du bassin de vie

1) PRODUIRE UN CADRE D’HABITAT DE QUALITÉ POUR TOUS

Construction de petits logements en 
renouvellement urbain à Montfort-sur-Meu

❑ Adapter le parc de logements existants, en lien avec les évolutions sociétales

❑ Accueillir de nouveaux habitants et produire une offre de logements de qualité et singulière

❑ Limiter l’impact de l’habitat sur l’environnement et les paysages

❑ Garantir l’accès au logement pour tous

❑ Maintenir les équilibres sociaux et territoriaux

❑ Répondre aux besoins d’hébergements des gens du voyage

❑ Produire le foncier et les équipements nécessaires au développement de l’habitat

Objectif : créer des logements cohérents et accessible pour tous
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Le PADD du PLUi de Montfort Communauté

► Axe A : Consolider l’attractivité du bassin de vie

2) CULTIVER DES IDENTITÉS MULTIPLES : RURALES ET PÉRIURBAINES

❑ Renforcer les identités du territoire

❑ Valoriser les éléments de paysage et de patrimoine du territoire

❑ Intégrer les constructions et aménagements dans le paysage

Intégration paysagère de la 
carrière d’Iffendic

Objectif : Préserver et valoriser l’identité rurale et patrimoniale

3) ORGANISER LES MOBILITÉS, MAINTENIR ET DÉVELOPPER LES SERVICES

Objectif : Faciliter les déplacements décarbonés

❑ Garantir un accès pour tous aux services de mobilités

❑ Développer des offres de mobilités durables

❑ Proposer une gamme d’équipements de proximité accessibles pour tous Stationnements à la gare de 
Montfort-sur-Meu, pôle intermodal 

majeur à développer



2. Orientations du PADD
► Axe B : Poursuivre des dynamiques de développement maîtrisées, durables et solidaires

1) UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL À ACCOMPAGNER

2) AMÉNAGER DES BOURGS VIVANTS ET ATTRACTIFS

3) MAINTENIR LA VITALITÉ DE L’ESPACE RURAL

4) ASSURER L’ÉQUILIBRE ET LA COMPLÉMENTARITÉ ENTRE LES PÔLES DE VIE

5) PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES ET LES NUISANCES
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Le territoire de Montfort Communauté doit poursuivre sa dynamique de développement résidentiel, économique et touristique. Ces thèmes 
concernent à la fois les zones rurales et urbaines du territoire dans les différents pôles. Ces orientations permettent d’accompagner le respect du Zéro 
Artificialisation Nette limitant l’étalement urbain sur les espaces naturels, agricoles et forestiers.

L’objectif est d’expliciter les zones d’activités pouvant s’étendre et celles devant se densifier, assurer la cohésion et l’équilibre des espaces urbains 
notamment avec des quartiers multifonctionnels et répondre aux défis des activités en milieu rural.
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Le PADD du PLUi de Montfort Communauté

► Axe B : Poursuivre des dynamiques de développement maîtrisées, durables et solidaires

1) UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL À ACCOMPAGNER

❑ Environ 29 000 habitants sur le territoire en 2036 (+2677 par rapport à 2022)

❑ Croissance démographique équilibrée et semblable à la décennie précédente (+0,7%/an) 

❑ Création de 1720 logements, soit 170 nouveaux logements/an en moyenne

Objectif : accompagner la croissance démographique attendue

Variation 
annuelle 

moyenne de la 
population 

(INSEE)

En compatibilité 
avec le SCoT 

arrêté
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Le PADD du PLUi de Montfort Communauté

► Axe B : Poursuivre des dynamiques de développement maîtrisées, durables et solidaires

2) AMÉNAGER DES BOURGS VIVANTS ET ATTRACTIFS

❑ Engager un développement urbain équilibré et multifonctionnel 

❑ Maintenir et développer l’offre commerciale en centralité 

Objectif : favoriser l’attractivité des centres-bourgs

Renforcement de la place des 
commerces en centralité

3) MAINTENIR LA VITALITÉ DE L’ESPACE RURAL

Office du tourisme communautaire 
au lac de Trémelin

Objectif : encadrer et valoriser le développement en milieu rural

❑ Maîtriser l’évolution de l’habitat dans l’espace rural

❑ Accompagner le développement des activités économiques dans l’espace rural

❑ Développer une offre de loisirs et d’éco-tourisme de large rayonnement
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Le PADD du PLUi de Montfort Communauté

► Axe B : Poursuivre des dynamiques de développement maîtrisées, durables et solidaires

4) ASSURER L’ÉQUILIBRE ET LA COMPLÉMENTARITÉ ENTRE LES PÔLES DE VIE

❑ Préservation des grands équilibres du territoire

❑ Une répartition proportionnée de logements dans les différents pôles du territoire
• Près de 29 % des nouveaux logements à réaliser sur le pôle structurant historique de Montfort-sur-Meu
• Près de 29 % des nouveaux logements à réaliser sur le pôle structurant péri-métropolitain de Bédée-

Pleumeleuc
• Près de 40 % sur les pôles relais (Iffendic, Talensac et Breteil)
• Jusqu’à 2 % pour l’ensemble des communes rurales de Saint-Gonlay et La Nouaye

Objectif : consolider l’armature territoriale

Création de petits logements dans 
les pôles du territoire

5) PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES ET LES NUISANCES

Zone à risque d’inondation (Meu)

Objectif : ne pas réaliser le développement sur des zones de risques et de nuisances

❑ Développement ne devant pas se faire dans des zones à risques

❑ Protection de la population contre les nuisances



2. Orientations du PADD
► Axe C : Préserver et mettre en valeur les ressources du territoire

1) RENFORCER LA BIODIVERSITÉ

2)VERS UN MODE DE DÉVELOPPEMENT PLUS SOBRE ET ADAPTÉ AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUES

3) VALORISER ET PRÉSERVER LES RESSOURCES NATURELLES
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Montfort Communauté est un territoire prisé en raison de son patrimoine rural et naturel qu’il convient de protéger. Cette protection est un 
impératif dans le but de constituer un équilibre entre les activités humaines et les différentes continuités écologiques, notamment en prenant 
compte la lutte contre l’imperméabilisation des sols.

L’objectif est de renforcer les espaces naturels, continuités écologiques, trame verte et bleue dans le but d’augmenter la résilience du territoire 
aux conséquences du changement climatique. Ces efforts permettront de conserver les atouts d’aujourd’hui.



19

Le PADD du PLUi de Montfort Communauté

► Axe C : Préserver et mettre en valeur les ressources du territoire

1) RENFORCER LA BIODIVERSITÉ

❑ Protéger et valoriser les milieux naturels, en équilibre avec les activités humaines 

❑ Renforcer les continuités écologiques

Objectif : Renforcer les corridors écologiques et améliorer les relations avec les activités humaines

Boisement humide du domaine de 
Tremelin

2) VERS UN MODE DE DÉVELOPPEMENT PLUS SOBRE ET ADAPTÉ AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Objectif : Préparer un développement plus sobre pour mieux appréhender le changement 
climatique

❑ Intégration des principes bioclimatiques dans la conception des 

aménagements/constructions

❑ Réduction des impacts sur l’environnement (limitation de l’imperméabilisation des sols, 

utilisation du végétal…)
Limitation de l’imperméabilisation 

dans les projets  
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Le PADD du PLUi de Montfort Communauté

► Axe C : Préserver et mettre en valeur les ressources du territoire

3) VALORISER ET PRÉSERVER LES RESSOURCES NATURELLES

❑ Valorisation des énergies renouvelables du territoire

❑ Réduction de la consommation d’espace en priorisant le renouvellement urbain

❑ Densification dans les enveloppes urbaines (37% du total de logements attendus)

❑ Réduction des extensions du tissu urbain pour l’habitat et activités économiques

Objectif : Promouvoir les énergies renouvelables et limiter l’étalement urbain

Préservation d’espace naturel, 
agricole et forestiersEntre 2011 et 

2021
Entre 2021 et 

mars 2025
Objectif entre 

2028 et 2036 (par 
rapport à 2011-

2021)

Habitat 78,87 ha 10,02 ha 43 ha (-33,5 %)

Economie 55,48 ha 2,84 ha 27,7 ha (-40%)

Autres 
(équipements, 
infrastructures…)

42,67 ha 1,19 ha 5 ha pour les 
équipements 

(-90 %)

TOTAL 177,02 ha 14,05 ha 75,7 ha (-57 %)
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Cartes synthèse du PADD
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Cartes synthèse du PADD
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Cartes synthèse du PADD
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Cartes synthèse du PADD
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Temps d’échanges

Mercredi 10 décembre 2025
Montfort-sur-Meu



A. Consolider l’attractivité du bassin de vie
 1. Produire un cadre d’habitat de qualité pour tous

2. Cultiver les identités multiples : rurales et périurbaines
3. Organiser les mobilités, maintenir et développer les services

 

B. Poursuivre des dynamiques de développement maîtrisées, durables et solidaires
 1. Un développement résidentiel à accompagner

2. Aménager des bourgs vivants et attractifs
3.     Maintenir la vitalité de l’espace rural
4.     Assurer l’équilibre et la complémentarité entre les pôles de vie
5.     Prendre en compte les risques et les nuisances

 

C. Préserver et mettre en valeur les ressources du territoire
 1. Renforcer la biodiversité

2.   Vers un mode de développement plus sobre et adapté aux 
changements climatiques
3.     Valoriser et préserver les ressources naturelles
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Les orientations du PADD



Merci pour votre participation

➢ plui@montfortcommunaute.bzh

Mercredi 10 décembre 2025
Montfort-sur-Meu

Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi)



28


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28

